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Vol. Il No 5 Montréal, Mai 1896 50 cts par an
mes d’affaires. Il nous plait de citer dans 
cette catégorie :

M. H. Laporte, qui avait été président de 
l’Union St-Vincent, président de la Chambre 
de Commerce du district de Montréal, et est 
encore à la tête d’une maison des plus im
portantes de cette ville dans l’importation.

M. J. Contant, ex-président des Unions 
St-Pierre et St-Joseph et qui est aujourd’hui 
président de la Chambre de Commerce de 
Montréal, et dirige unes des principales phar
macies de notre ville.

Le docteur Cypihot qui avait exercé les 
fonctions de Haut-Médecin dans la Société 
des Forestiers Indépendants.

Messieurs A. C. Décary et J. B. A. Martin, 
tous les deux anciens présidents de l’Union 
St-Joseph de Montréal.

MM. S. D. Vallières et N. Lapointe, le 
premier, ancien président et le second 
sear Je la Société des Artisans Canadiens- 
Français.

Nous pourrions encore citer plusieurs 
noms de membres de sociétés canadiennes- 
françaises, de l’Ordre des Forestiers Ca
tholiques et la C. M. B. A., mais 
contenterons de mentionner la société qui à 
le plus fait sous ce rapport.

L’Union St-Joseph de St-Henri est la so
ciété qui a fourni le contingent le plus 
breux de mutualistes d’expérience. Citons 
entre autres Révérend R. C. Décary, curé et 
fondateur de cette dernière société, MM. T. 
J. Aquin, F. Dagenais, L. Z. Mathieu, O. 
David, F. St-Germain, A. C. A. Bisonnette, 
E. J. Hébert, A. Montbriand et L. J. D. 
Papineau, qui avaient tous occupés à des 
titres divers les principaux postes d’officiers 
de cette société.

Si, maintenant, nous considérons les situa
tions respectives de chacun de ces membres 
fondateurs, nous voyons que, dans les profes
sions libérales, ils sont aux premiers rangs, 
comme le prouvent les noms de M. S. Beau-

Nos Membres Fondateurs

En parlant de notre prochaine convention 
(voir article du mois d’avril), et du Conseil 
Général qui y tiendra ses assises, 
mes naturellement amenés à dire un mot de 

membres fondateurs. Ils composent, 
pour cette année du moins, un des éléments 
du Conseil Général.

A défaut d’autres raisons pour étudier ce 
rouage important, nous y serions enus par 
la reconnaissance. Nous n'avons point ou
blié, en effet, et nous ne voulons pas oublier 
le service signalé qu’ils ont rendu à notre 
société, en lui donnant, dès sa naissance, 
une base solide, une garantie efficace, qui n’a 
pas été une des moindres causes de notre 
succès et du bon accueil fait à nos démar
ches pour le recrutement de nos adhérents.

On parlait avec confiance de l’Alliance 
Nationale parce que l’on savait que des hom- 

sérieux, des hommes qui voulaient le 
bien et étaient en mesure de le faire, avaient 
pris leur disposition pour l’organiser sur des 
bases solides et pour assurer 
pas. Ils l’avaient fait sans ostentation 
tapage. Mais on savait que leurs engage
ments seraient tenus et ceci suffisait pour 
donner un crédit des plus solides à l’Alliance 
Nationale.

Il ne pouvait en être autrement. Car il 
suffit de lire la liste de nos membres fonda
teurs pour voir que tous ces hommes avaient 
un même but le développement de 
Sociétés de .Bienfaisance, une même pensée, 
l’affirmation de nos aspiration nationales. Il 
X a, en effet, ceci de remarquable, c’est que 
le groupe d’hommes d’élite qui s’est formé à 
cette occasion, comprenait des personnes 
très-versées dans l’administration intime de 
nos sociétés de bienfaisance, en dehors de 
leurs qualités exceptionnelles comme hom-
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